
CONDITIONS GENERALE DE RESERVATION
 

LOCATION DE ROULOTTES, CHALETS OU MOBILE -HOMES
 

Toute location est nominative et ne peut , en aucun cas .etre cedee . Chaque contrat de 
reservation est etabli pour une seule place.. Les locations hebdomadaires sont 
disponibles Ie samedi apartir de 15 heure et doivent etre liberees Ie samedi avant 10 
heure. Les emplacements sont disponibles apartir de 14 heure ,et devront etre libre 
avant 12 heure. La location ne devient effective qu'apres notre confirmation et reception 
des sommes indiquees dans votre contrat de reservation. 

ANNULATION 

CAMPING 

Pour les emplacements, si l'annulation alieu plus de 15 jours avant l'arrivee .l'acornpte 
sera rernbourse .les frais de reservation resteront acquis. 

Entre Ie 15 erne et Ie 1er jour, l'acompte restera la propriete du camping. 

LOCATION 

En cas de desistement 2 mois avant la date de votre arrivee , les arrhes seront restituees 
.Entre 2 mois et 1 mois avant votre sejour , les sommes versees resteront acquises . 
Moins d'un mois avant votre sejour Ie montant total de votre sejour sera retenu. 

Vous devez aviser au plus tot, de tout retard afin de conserver vos droit de reservation 
.Le gestionnaire se reserve Ie droit de disposer de la place s'il restait sans nouvelle 24 h 
apres l'arrivee prevue. 

CAUTION 

Le materiel de chaque chalet fait l'objet d'un inventaire detaille. Une caution de 150 € 
vous sera dernande a votre arrivee pour les frais de deterioration du materiel .Une 
caution de 45 € sera deposee en cheque pour les frais de nettoyage. Ces cautions vous 
seront restituees apres inventaire du materiel et de l'etat de proprete fait apartir de 8 h. 

PAIEMENT DU SEJOUR 

CAMPING: la veille de votre depart du BRIN D'AMOUR 

LOCATION: avotre arrivee 

Le cout du sejour sera calcule en fonction du contrat de reservation. Un retard ou un 
depart avancee sur la date prevue .ainsi qu'une absence durant Ie sejour seront factures. 

ASSURANCE ANNULATION 

Nous vous conseillons de souscrire une assurance qui vous permettra d'etre rembourse 
en cas devenements de force majeure vous ernpechant d'effectuer votre sejour, 


